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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  d'entraînement 
par  traction  d'un  matériau  long  à  section  sensible- 
ment  constante,  tel  que  fil,  câble,  gaine  ou  feuillard 
comprenant  deux  surfaces  mobiles  en  synchronisme 
et  se  déplaçant  parallèlement  l'une  à  l'autre  sur  une 
longueur  importante  par  rapport  à  leur  écartement  de 
manière  à  enserrer  entre  elles  le  matériau  long  à  en- 
traîner,  lesdites  surfaces  comprenant  sur  leurs  faces 
qui  sont  en  regard  dans  cette  zone  de  déplacement 
parallèle  des  saillies  créant  sur  le  matériau  long  en- 
traîné  des  alternances  de  points  de  compression  et 
de  zones  libres,  les  saillies  d'au  moins  une  des  sur- 
faces  étant  partiellement  déformables  élastique- 
ment. 

L'entraînement  d'un  matériau  long  à  section 
constante  est  difficile  à  mettre  en  oeuvre  de  manière 
sûre  et  répétitive,  sans  glissement,  et  avec  une  pré- 
cision  élevée.  Ces  qualités  sont  cependant  requises 
lorsque,  par  exemple,  le  dispositif  d'entraînement  est 
destiné  à  alimenter  une  machine  de  coupe  devant 
fournir  des  longueurs  précises  du  matériau  long. 

On  a  proposé,  pour  résoudre  ce  problème,  une 
machine  utilisant  deux  pinces  alternées  montées  sur 
câble.  Cette  machine  permet  d'obtenir  le  résultat  vou- 
lu,  avec  une  cadence  convenable,  mais  est  encom- 
brante,  compliquée  et  coûteuse.  Son  encombrement 
ne  permet  pas,  en  particulier,  de  l'utiliser  directement 
avec  une  table  tournante  de  montage. 

On  connaît  un  autre  dispositif  constitué  de  deux 
courroies  parallèles  dont  une  au  moins  est  entraînée 
et  entre  lesquelles  le  matériau  est  serré.  Ce  dispositif 
est  d'un  prix  de  revient  et  d'un  encombrement  réduits, 
mais  ne  permet  pas  d'obtenir  un  entraînement  sûr, 
sans  à  -  coups  ni  bourrage,  sans  glissement  et  avec 
une  grande  précision.  Ces  défauts  sont  dus  au  fait 
que  le  matériau  long  passe  entre  deux  rouleaux  op- 
posés  des  courroies  dont  l'écartement  a  une  cote  fi- 
nie.  Dès  que  le  matériau  long  présente  une  augmen- 
tation  de  section,  par  exemple  due  à  une  déforma- 
tion,  une  boursouflure,  un  défaut  de  surface,  etc., 
l'arrivée  de  cette  section  accrue  entre  les  rouleaux 
produit  un  bourrage,  pouvant  aller  jusqu'à  un  blocage 
de  l'appareil.  Si  on  donne  du  jeu  à  l'un  des  rouleaux 
par  rapport  à  l'autre,  le  serrage  du  matériau  long  de- 
vient  insuffisant  et  il  se  produit  des  glissements. 

Un  autre  appareil  connu  est  constitué  de  deux 
molettes  en  regard  l'une  de  l'autre  et  dont  l'une  est 
motorisée.  On  retrouve  les  inconvénients  précédents 
dus  à  la  cote  finie  existant  entre  les  molettes  avec,  en 
outre  l'inconvénient  d'un  marquage  de  la  surface  du 
matériau  long  par  les  molettes. 

On  connaît  enfin,  par  DE-B-1.  114.690,  un  dispo- 
sitif  d'entraînement  pour  du  tissu  dans  une  machine 
à  coudre,  comprenant  deux  bandes  sans  fin  crantées 
se  déplaçant  parallèlement  l'une  à  l'autre  sur  une 
grande  partie  de  leur  longueur  en  créant  sur  le  tissu 

déplacé  des  alternances  de  points  de  compression  et 
de  zones  libres.  Les  crans  des  bandes  sans  fin  sont 
formés  par  des  dents  d'une  seule  pièce  avec  la  ban- 
de,  donc  élastiques.  Dans  ce  dispositif  connu,  pour 

5  permettre  l'introduction  de  plusieurs  couches  de  tissu 
sans  bourrage  et  assurer  un  entraînement  sûr,  on  pré- 
voit  de  pouvoir  faire  pivoter  une  des  bandes  sans  fin, 
avec  ses  pignons  et  poulies,  par  rapport  à  l'autre  ban- 
de.  Un  tel  dispositif  est  de  construction  onéreuse  et 

10  fragile. 
La  présente  invention  vise  à  fournir  un  nouveau 

dispositif  ne  présentant  pas  les  inconvénients  des 
dispositifs  connus,  qui  soit  simple,  solide,  économi- 
que  et  peu  encombrant,  qui  assure  un  entraînement 

15  précis  même  avec  des  forces  de  traction  élevées  et 
à  grande  vitesse,  sans  risque  de  détérioration  de  la 
superficie  du  matériau  long. 

Ce  but  est  atteint,  conformément  à  l'invention, 
grâce  au  fait  qu'une  seconde  surface  est  constituée 

20  par  le  fond  muni  de  saillies,  par  exemple  moleté, 
d'une  gorge  centrale  d'un  pignon  engrenant  avec  les 
saillies  d'une  première  surface. 

L'entraînement  du  matériau  long  sur  une  lon- 
gueur  importante  entre  deux  surfaces  le  pressant  en 

25  un  grand  nombre  de  points,  associé  à  la  synchronisa- 
tion  des  surfaces,  se  fait  sans  glissement  possible, 
sur  toute  la  longueur  de  la  zone  de  parallélisme  des 
deux  surfaces.  La  déformabilité  des  saillies  d'au 
moins  une  des  surfaces  permet  d'absorber  toutes  les 

30  variations  régionales  de  section  sans  relâcher  la 
pression  des  saillies  sur  les  autres  sections  du  maté- 
riau  long,  donc  sans  produire  aucun  glissement.  Cette 
déformabilité  limite  en  outre  les  pressions  ponctuelles 
en  évitant  ainsi  de  déformer  ou  marquer  le  matériau. 

35  On  peut  prévoir  que  les  surfaces  sont  entraînées 
par  un  pignon  moteur  indépendant  ayant  une  circon- 
férence  plusieurs  fois  plus  courte  que  la  longueur  de 
la  zone  de  déplacement  parallèle  desdites  surfaces, 
ledit  pignon  moteur  étant  monté  directement  en  bout 

40  d'arbre  du  moteur,  ce  qui  assure  une  force  de  traction 
importante  sur  le  matériau. 

Avantageusement,  la  première  surface  est  cons- 
tituée  par  une  bande  sans  fin  portant  des  crans  sur 
sa  surface  extérieure. 

45  les  éléments  mobiles  étant  parfaitement  synchro- 
nisés  et  l'entraînement  se  produisant  sans  glisse- 
ment,  une  forme  de  réalisation  de  l'invention  prévoit 
qu'un  des  éléments  mobiles  est  relié  à  un  dispositif  de 
mesure  de  longueur,  par  exemple  par  comptage  d'im- 

50  pulsions. 
On  peut  par  exemple  prévoir  que  le  dispositif  de 

mesure  comprend  un  émetteur  d'impulsions  relié  à  au 
moins  un  détecteur  de  passage  des  saillies  d'une  des 
surfaces.  L'utilisation  de  plusieurs  détecteurs  permet 

55  d'augmenter  la  précision  de  mesure  par  diminution  du 
pas  apparent. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  faite  en  se  référant  au  dessin  an- 
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nexé  dans  lequel  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
transversale  d'un  dispositif  selon  un  exemple  de 
réalisation  de  l'invention; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe,  partiellement  5 
en  plan,  des  surfaces  d'entraînement  du  disposi- 
tif  de  la  figure  1; 
-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive  de  la  machine  de  la  figure  1;  et 
-  la  figure  4  est  analogue  à  la  figure  3,  pour  une  10 
variante. 
Dans  la  forme  de  réalisation  des  figures  1  à  3,  le 

dispositif  selon  l'invention  comprend  une  bande  sans 
fin  1  tendue  sur  des  rouleaux  2,  3,  4,  5  et  dont  la  sur- 
face  extérieure  porte  des  crans  6  déformables  élas-  15 
tiquement.  Entre  deux  rouleaux  2  et  5,  la  bande  1  est 
serrée  contre  un  pignon  moteur  7  dont  les  dents  8  en- 
grènent  avec  les  crans  6  de  la  bande  1  .  Le  pignon  mo- 
teur  7  comporte  une  gorge  centrale  9  dont  le  fond  10 
est  moleté.  20 

Le  matériau  à  transporter  11,  par  exemple  du  fil 
électrique,  est  amené  sur  le  rouleau  d'entrée  2  qui  est 
en  avant  du  premier  point  de  contact  entre  la  bande 
1  et  le  pignon  moteur  7  afin  de  ne  pas  créer  de  point 
de  passage  de  cote  finie.  Le  fil  11  est  saisi  et  trans-  25 
porté  contre  le  fond  moleté  1  0  de  la  gorge  9  du  pignon 
7,  en  étant  maintenu  par  points  par  les  crans  6  de  la 
bande  1  ,  dans  toute  la  zone  de  recouvrement  de  la 
bande  1  autour  du  pignon  6.  Le  fil  11  quitte  cette  zone 
de  recouvrement  avant  le  dernier  rouleau  5  afin  de  ne  30 
pas  créer  de  point  de  passage  de  cote  finie. 

Dans  la  variante  de  la  figure  4,  les  mêmes  réfé- 
rences  désignent  les  mêmes  éléments.  Un  pignon  li- 
bre  7',  identique  au  pignon  moteur  7,  remplace  le  pi- 
gnon  moteur  7.  L'entraînement  synchrone  est  assuré  35 
par  un  pignon  moteur  11  de  petit  diamètre  en  prise 
avec  les  crans  6  de  la  bande  1  entre  les  rouleaux  in- 
termédiaires  3  et  4.  Le  pignon  moteur  12  est  monté 
directement  en  bout  d'arbre  du  moteur  13  et  assure 
une  force  de  traction  importante  sur  le  fil  11.  40 

Revendications 

1.  Dispositif  d'entraînement  par  traction  d'un  maté-  45 
riau  long  à  section  sensiblement  constante,  tel 
que  fil,  câble,  gaine  ou  feuillard  comprenant  deux 
surfaces  (1,  10)  mobiles  en  synchronisme  et  se 
déplaçant  parallèlement  l'une  à  l'autre  sur  une 
longueur  importante  par  rapport  à  leur  écarte-  50 
ment  de  manière  à  enserrer  entre  elles  le  maté- 
riau  long  (11)  à  entraîner,  lesdites  surfaces  (1,  10) 
comprenant  sur  leurs  faces  qui  sont  en  regard 
dans  cette  zone  de  déplacement  parallèle  des 
saillies  (6,  8)  créant  sur  le  matériau  long  (11)  en-  55 
traîné  des  alternances  de  points  de  compression 
et  de  zones  libres,  les  saillies  (6,  8)  d'au  moins 
une  des  surfaces  (1,  10)  étant  partiellement  dé- 

formables  élastiquement,  caractérisé  par  le  fait 
qu'une  seconde  surface  est  constituée  par  le 
fond  (10)  muni  de  saillies,  par  exemple  moleté, 
d'une  gorge  centrale  (9)  d'un  pignon  (7,  7')  engre- 
nant  avec  les  saillies  (6)  d'une  première  surface 
(1)- 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  surfaces  sont  en- 
traînées  par  un  pignon  moteur  indépendant  (12) 
ayant  une  circonférence  plusieurs  fois  plus  cour- 
te  que  la  longueur  de  la  zone  de  déplacement  pa- 
rallèle  desdites  surfaces,  ledit  pignon  moteur  (1  2) 
étant  monté  directement  en  bout  d'arbre  du  mo- 
teur  (13). 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  première  surface  est 
constituée  par  une  bande  sans  fin  (1)  portant  des 
crans  (6)  sur  sa  face  extérieure. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  par  le  fait  qu'un  des  éléments  mobiles 
est  relié  à  un  dispositif  de  mesure  de  longueur, 
par  exemple  par  comptage  d'impulsions. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  dispositif  de  mesure 
comprend  un  émetteur  d'impulsions  relié  à  au 
moins  un  détecteur  de  passage  des  saillies  (6,  8) 
d'une  des  surfaces. 

Patentansprùche 

1.  Zugkraftantriebsvorrichtung  fùrein  langgestreck- 
tes  Gut  mit  beinahe  konstantem  Querschnitt,  wie 
Draht,  Kabel,  HùlseoderStahlband,diezweisyn- 
chron  bewegliche  Flàchen  (1,  10)  umfalit,  die 
sich  parallel  zueinanderbezuglich  ihres  Abstands 
auf  einererheblichen  Lange  verschieben,  derart, 
daft  sie  zwischen  sich  das  anzutreibende  langge- 
streckte  Gut  [11]  einspannen,  wobei  die 
gennanten  Flàchen  (1,  10)  auf  ihren  Vordersei- 
ten,  die  sich  in  dieser  parallelen  Verschiebungs- 
zone  gegenùberstehen,  Vorsprùnge  (6,  8)  auf- 
weisen,  die  auf  dem  angetriebenen  langgestreck- 
ten  Gut  (11)  Wechselfolgen  von  Druckpunkten 
und  freien  Zonen  herstellen,  und  wobei  die  Vor- 
sprùnge  (6,  8)  von  zumindest  einer  der  Flàchen 
(1,  10)  teilweise  elastisch  verformbar  sind,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  eine  zweite  Flàche 
vom  Boden  (10),  gebildet  wird,  der  mit  Vorsprùn- 
gen  ausgestattet  ist,  und  z.B.  gerieft  ist  durch  ei- 
ne  zentrale  Rille  (9)  eines  Zahnrads  (7,  7'),  das 
mit  den  Vorsprùngen  (6)  einer  ersten  Flàche  (1) 
eingreift. 
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2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn-  3.  Device  according  to  one  of  daims  1  and  2, 
zeichnet,  dali  die  Flàchen  von  einem  unabhàngi-  characterized  by  the  fact  that  the  f  irst  surface  is 
gen  Zahnradmotor  (12)  angetrieben  werden,  der  formed  by  an  endless  band  (1)  carrying  notches 
einen  Umfang  besitzt,  der  um  ein  Vielfaches  kùr-  (6)  on  its  outer  face, 
zer  ist  als  die  Lànge  der  parallelen  Verschie-  5 
bungszone  der  gennanten  Flàchen,  wobei  der  4.  Device  according  to  one  of  daims  1  to  3, 
Zahnradmotor  (12)  direkt  am  Wellenende  des  characterized  by  the  fact  that  one  of  the  movable 
Motors  (1  3)  angebracht  ist.  éléments  is  connected  to  a  length  measuring  de- 

vice,  for  example  by  way  of  counting  puises. 
3.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  und  2,  10 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  erste  Flàche  5.  Device  according  to  daim  4, 
von  einem  Endlosband  (1)  gebildet  wird,  das  auf  characterized  in  that  the  measuring  device  in- 
seiner  àulieren  Vorderseite  Einkerbungen  (6)  cludes  a  puise  emitter  connected  to  at  least  one 
tràgt.  detector  for  the  passage  of  projections  (6,  8)  of 

15  one  of  the  surfaces. 
4.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  eines  der  bewegli- 
chen  Elemente  mit  einer  Làngenmelivorrichtung, 
wie  z.B.  einer  Impulszâhlung,  verbunden  ist. 

20 
5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  die  Melivorrichtung  einen  Impuls- 
emitterumfalit,  der  mit  zumindest  einem  Detektor 
fùrden  Durchgang  der  Vorsprùnge  (6,  8)  einer  der 
Flàchen  verbunden  ist.  25 

Claims 

1.  Device  for  drawing  by  traction  a  lengthy  material  30 
having  a  substantially  constant  cross-section 
such  as  thread,  cable,  sheath  orsheet,  including 
two  surfaces  (1,10)  movable  in  synchronism  and 
moving  parallel  toeach  otherover  a  length  which 
is  large  with  respect  to  their  specing  in  such  a  35 
way  as  to  squeeze  the  lengthy  material  (11)  to 
draw  between  them,  said  surfaces  (1,10)  includ- 
ing,  on  their  faces  which  are  opposite  within  this 
of  parallel  movement  zone,  protrusions  (6,  8) 
which  create  on  the  drawed  lengthy  material  (11)  40 
alternation  of  compression  points  and  of  free 
zones,  the  protrusions  (6,  8)  of  at  least  one  of  the 
surfaces  (1,10)  being  partially  resiliency  deform- 
able, 
characterized  in  that  a  second  surface  is  consti-  45 
tuted  by  the  bottom  (10)  fitted  with  projections, 
for  example  being  knurled,  of  the  central  groove 
(9)  of  a  pinion  (7,  7')  meshing  with  the  projections 
(6)  of  a  first  surface  (1). 

50 
2.  Device  according  to  daim  1  , 

characterized  in  that  the  surfaces  are  driven  by 
an  independent  driving  pinion  (12)  having  a  cir- 
cumference  which  is  several  timesshorteras  the 
length  of  parallel  movement  zone  of  said  surfac-  55 
es,  said  driving  pinion  (12)  being  direct  ly  fitted  on 
the  end  of  shaft  of  the  motor  (1  3). 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Flàchen  von  einem  unabhàngi- 
gen  Zahnradmotor  (12)  angetrieben  werden,  der 
einen  Umfang  besitzt,  der  um  ein  Vielfaches  kùr- 
zer  ist  als  die  Lànge  der  parallelen  Verschie-  5 
bungszone  der  gennanten  Flàchen,  wobei  der 
Zahnradmotor  (12)  direkt  am  Wellenende  des 
Motors  (13)  angebracht  ist. 

3.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  und  2,  10 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  erste  Flàche 
von  einem  Endlosband  (1)  gebildet  wird,  das  auf 
seiner  àulieren  Vorderseite  Einkerbungen  (6) 
tràgt. 
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